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 Sont présents : Charles PRIZZON, Thomas ANDREYITCH, Nathalie SOULIE, Philippe 

SOULIE, Jonathan PLANET, Corinne JOSSEAUX, Maryse PRIZZON, Serge SANCHEZ, 

Chantal MAS, François et Régine BELLON, Laura BRUN, Yannick FERRE, Jérôme 

CAUCHOIX, Nicolas CILIA LA CORTE, Isabelle DAUVILLIER, Régis, Marie-Cécile, Livio 

et Elio BUSSONE. 

Absents excusés : Myriam BENAZET, Claude ESTEVE, Bruno BOUNIOL, Sébastien 

MOUREY, Guillaume ROVIRA, Séverine HARANG, Erin JAGET TEIXEIRA. 

Début de l’Assemblée Générale : 19 heures 

Rapport moral de la saison 2019/2020 : 

Le Président remercie les personnes présentes à cette Assemblée Générale en leur 

souhaitant une bonne santé ainsi qu’à leur famille. La saison 2019/2020 nous a réservé 

pas mal de soucis avec notamment le décès de notre Président Robert Benazet à qui 

nous pensons beaucoup. Une nouvelle équipe a donc été élue, élargie à 10 membres. 

Le Président les remercie pour la confiance qu’ils lui ont accordé.  Une première 

difficulté s’est vite présentée : la location de la salle qui s’est arrêtée en septembre 

sans que nous le sachions. Un remu ménage de choix pour commencer mais les choses 

se sont maintenant arrangées. Puis le Covid est arrivé, 2 mois et demi où tout s’est 

arrêté. Avec le respect des gestes barrières et grâce à notre staff technique nous avons 

pu faire revenir nos jeunes archers qui à en croire leur présence durant tout le mois 

de juin attendaient avec impatience le retour des entrainements. Saluons aussi le fait 

d’avoir plusieurs cordes à notre arc en ayant à notre disposition un pas de tir extérieur 

et un parcours Nature/3D au bois. Toutes ces installations nous ont énormément aider 

(voire sauver) et nous pensons que grâce à cela, énormément de jeunes ont résigné 

cette année.  Pour les adultes cela a été un peu plus timide à la reprise en définitive 

mais les renouvellements sont bel et bien là aujourd’hui. A noter l’annulation de notre 

Concours Nature prévu au mois de Mai, pour cause de Covid.  

Nos concours Salle ainsi que le 3D Indoor ont été des succès tant pécuniers que pour 

la visibilité et la publicité de la compagnie. 

Le Président tient aussi à remercier particulièrement tous les bénévoles qui se sont 

investis cette saison si compliquée et qui ont contribué à avoir tout de même une 

bonne année.  Il remercie également la commune de Castelnaudary pour l’aide qu’elle 

nous procure depuis longtemps. A présent il est temps de se tourner vers la saison 

2020/2021 en espérant qu’elle soit plus sereine et pérenne. 



 

 

Rapport financier : 

Le club a investi dans des arcs d’initiations Rolland, des viseurs, des valises pour un 

montant total de 2481€. 

Les concours ont dégagé les recettes suivantes :  

-806€ pour le 3D Indoor 

- 480€ pour le concours salle 

- 424€ pour le concours salle départemental 

A ce jour, le club dispose d’une situation financière et d’une trésorerie saine.                                                                                                                             

Remplacement d’un membre du Conseil d’Administration : 

Suite au départ de Christophe (que l’on salue), une place s’est libérée au Conseil 

d’Administration, une seule candidate a postulée, Mme Chantal Mas. 22 votants dont 

12 suffrages exprimés (1 vote par procuration), résultat 12 voix favorables… Chantal 

est donc élue à l’unanimité. Bienvenue à Chantal. 

 

Licences 2020/2021 : 

Pour rappel, la saison 2019/2020 : 31 adultes, 27 jeunes. 

Cette année : 33 adultes, 30 jeunes. 63% d’adultes et 78% des jeunes ont renouvelé 

leur licence cette année. Une preuve que notre entraineur Nathalie, nos assistants 

entraineurs  Isabelle, Philippe, Charles et Maryse ont fait du bon travail. Par ailleurs un 

remerciement particulier est apporté à Corinne, Chantal et Maryse pour leur première 

année de gestion des licences qui fût une réussite.  

 

Rappel gestes barrières du Covid : 

Il est rappelé que le port du masque est obligatoire sauf pendant le tir, uniquement 

sur la ligne de tir.  

Le nettoyage des mains avec du gel hydro alcoolique qui est mis à votre disposition. 

Chaque archer retire ses flèches et ne touche que son matériel. 

Chaque archer doit s’inscrire sur le cahier de présence à son arrivée après s’être lavé 

les mains avec le gel à disposition. 

 



 

 

Rappel jour et heures d’entrainement : 

Lundi, jeudi et vendredi : 18h/20h ouvert à tous sauf les jeunes 1ère année. Jeudi 

20h/21h compétiteurs. 

Samedi jeunes uniquement suivant groupes : 8h30/10h et 10h15/11h45. 

 

Règlement sportif et éthique : 

Le règlement sportif a été mis à jour et distribuer à tous les archers. Un coupon 

détachable est rendu au club, contre signé par chaque archer. 

Pour l’éthique sportive vis-à-vis des violences sexuelles dans le sport: il y a quelques 

mois avant que la FFTA nous en donne l’obligation, nous avions pris en réunion CA la 

décision d’établir une attestation sur l’honneur que tous les encadrants de jeunes ainsi 

que les membres du Conseil d’Administration devraient remplir. Entre temps la FFTA 

nous a demandé d’aller plus loin en nous demandant l’extrait n°3 du casier judiciaire 

pour ces mêmes personnes, ce qui a été fait. 

Communication  

                                                                                                                                   

Il y a quelques années Damien, le fils de Robert et Myriam Benazet, avait créé le site 

internet des Archers Chauriens, qui est arrivé à son terme dernièrement car impossible 

et trop compliqué à remettre à jour. Thomas et Philippe ont refait un nouveau site sur 

un hébergeur gratuit qui propose également une version mobile, merci à eux.  

Thomas a créé un fascicule qui regroupe toutes les informations relatives au Club. 

Chaque archer ou presque en a reçu un lors de son inscription. 

Présentation des Projets pour la saison qui démarre : 

Formations : 

 

- Nathalie va faire une formation pour modifier son diplôme d’entraineur 1 en 

entraineur Fédéral au CREPS à Toulouse en Octobre et Novembre. 

- Jonathan va faire une formation d’entraineur Fédéral à partir de Mars ou Avril. 

- 4 archers vont passer la formation d’assistant entraineur à Carcassonne les 28 

et 29 Novembre : Erin, Léa, Chantal et Christelle. 

- Charles est en formation d’arbitre Fédéral, il vient de passer le tronc commun 

et attend les résultats avant de passer l’option 3D, Nature en Avril. 

- Philippe réattaque sa formation d’arbitre Fédéral option cible, après un report 

dû à un changement professionnel. Il va passer le tronc commun en Avril.  



 

 

Organisations des compétitions 2020/2021 : 

Du fait de ne pas avoir encore un arbitre au Club, nous ne pouvons pas 

organiser notre concours salle. La seule possibilité aurait été de prendre en 

charge l’organisation du Championnat Départemental comme l’an passé mais 

c’est finalement le Club de Narbonne qui l’a obtenu pour cette saison. 

En revanche, nous allons organiser le Championnat Départemental Nature fin 

avril/début mai en partenariat sur un week-end avec le club de Verdun sur 

Garonne, si la conjoncture vis-à-vis de la crise sanitaire le permet. A cette 

occasion un challenge par équipe mixte, mais de même  arme,  va être mis en 

place. Nous devons nous réunir pour finaliser le projet. 

De même, étant donné la complexité pour organiser notre 3D Indoor, nous 

avons pensé à mettre en place un concours 3D au début de l’été, celui-ci sera 

aussi Départemental dans la même idée que les deux autres, faute d’arbitre. De 

ce fait, nous devons investir dans de nouvelles cibles, pour compléter celles que 

nous possédons déjà.  Un devis non exhaustif a été demandé à Arc Sud (Vias), 

qui s’élève à 2905€.  

On a décidé en réunion CA de ne pas puiser dans notre épargne, Myriam est 

allée se renseigner pour un prêt à notre banque. Un prêt à 2% nous a été 

proposé, mais ils prêtent au minimum pour un montant de 6000€. Vu qu’il nous 

fallait un moyen de stockage au bois pour mettre à l’abri notre matériel, nous 

allons l’inclure dans ce prêt. Nous avons demandé à Jonathan de se renseigner 

auprès de son entreprise pour avoir une structure métallique qui serait 

totalement démontable. Après une première proposition, il doit revoir son 

patron pour négocier à la baisse le devis. En parallèle, nous avons cherché un 

container maritime, mais le souci est la mise en place dans le bois suivant la 

taille du container (20pieds ou 40pieds). Pour compléter ceci, nous allons 

demander une subvention au Conseil Départemental de l’Aude, ainsi qu’à 

l’Agence Nationale du Sport pour l’organisation de ces évènements. 

 

Recherche de partenaires : 

Il a été rappelé que nous sommes en recherche permanente de partenaires ou 

sponsors. 

 

Questions diverses : 

 

Nathalie a demandé s’il était possible de faire des t-shirts pour les entraineurs 

et assistants entraineurs pour qu’ils soient reconnaissables sur le pas de tir 

pendant les compétitions, et au passage supprimer certaines déconvenues via 

les arbitres. Nous allons demander un devis à notre fournisseur. 

Dès lors que ça sera possible nous allons essayer d’envoyer un accompagnant 

à chaque compétition de jeunes. 



 

 

Nous allons faire faire des casquettes aux couleurs du Club ainsi que des verres 

type EcoCup. Ils nous seront bien utiles lors des concours, afin de limiter les 

déchets et leur ramassage, puis d’améliorer notre impact environnemental 

notamment au parcours.  

N’ayant plus de questions le Président clôture cette Assemblée. 

 

Fin de l’Assemblée Générale : 20h30 

 

   

 

 

 

                                                          

 

 

 

                                                                                                          

  

 

                                                                                                                

 

 


